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pouvaient etre transmis d'une maniere parfaitement precise et

reguliere.
Ceux qui ont pris part ä ce rassemblement en ont rapporte

l'impression que chacun ä sa place avait paye de sa personne et

conlribue pour sa part ä la reussite de manoeuvres si utiles par les

experiences qu'elles fönt faire ä ceux qui veulent bien en profiter.
Le meilleur esprit de corps n'a cesse de regner dans les troupes
du genie et nous sommes convaincus qu'officiers et soldats ont

remporte chez eux le meilleur souvenir du rassemblement de

troupes de la VII" division.

ETUDE SUR LA POSITION ET LES DEVOIRS DU
SOUS-OFFICIER

I. Introduction

Le service mililaire n'etant, en Suisse, ni une carriere ni
meme une instruction complete, mais, du haut en bas de

l'echelle, un simple « dressage4 », oü l'on apprend ou revoit ä la

häte, — toujours au prix de grands efforts physiques, resultant de

la quantite de matieres ä traiter et du brusque passage des occu-
cupations civiles ä un genre de vie absolument different, -- les

notions les plus elementaires du metier des armes, personne, pas
plus le commandant que les instrueteurs ou les cadres, n'a le

loisir d'accomplir autre chose que le labeur quotidien.
Les multiples details du service absorbent egalement presque

toute l'activite intellectuelle, et il reste bien peu de temps, surtout

aux jeunes gens et aux grades subalternes, pour observer ou
mürir leurs observations : Car il ne suffit par de voir, il faut
encore voir juste.

Ce n'est guere qu'apres avoir depose l'uniforme que les

hommes animes du veritable esprit militaire renlrent en eux-
memes; classent, pesent et discutent la valeur des materiaux ob-

1 Voir ä ce sujet le n° 016, du 6 janvier 1882, du Journal VArmee
francaise, rendant compte des resultats obtenus en 1881 en Allemagne avec
les recrues de l'< Ersatz-Reserve, » ayant pourtant 10 semaines entieres
d'instruction donnee par des cadres tries sur le volet.
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lenus, en tirent des conclusions pratiques; dressent, en un mot,
dans l'interel de l'avenir, le bilan des experiences failes.

Les gi>ides de ce travail d'assimilation, aussi necessaire au
developpement militaire que la nutrition ä l'individu, ne se trouvant

consignes ni dans les ordonnances ni dans les manuels ä la

portee de tous, il semble ä propos de ne negliger aucune occasion

d'y suppleer, meme aussi imparfaitement et aussi brievement
que dans l'etude qui va suivre.

II. QüE DOIT ETRE LE SOUS-OFFICIER

S'il est une posilion delicate et difficile dans une armee, c'est
bien celle du sous-officier. Aussi lorsqu'il s'en tire avec
honneur, a-t-il droit, non seulement ä la consideration generale,
mais aussi, de la part de ses superieurs, aux egards compatibles
avec leur difference de posilion et de devoirs.

Pour employer une comparaison familiere, le corps de sous-
officiers doit etre la cheville ouvriere, le traild'union indispensable

entre la preparation ou la direclion du service d'une part et
l'execution de detail de l'autre.

Ainsi que la cheville ouvriere d'un vehicule, il assemble le

corps de la voiture au timon, lui en transmet les impulsions di-
rectrices, mais, etant, par lä-meme, en contact immediat et con-
tinu avec les deux, il regoit constamment, et dans loute leur roi-
deur les chocs et les heurts de l'avant comme de l'arriere de la
machine.

Dans les armees permanentes, l'on peut, et l'on a aussi
effectivement, dans ces derniers temps surtout, tellement compense par
d'autres avanlages directs ou indirects les inconvenients inhe-
rents ä la position du sous-officier qu'elle en est devenue une
carriere, honoree et enviable, pour lous ceux que n'effraye ni
Tausterite du devoir ni une vie active.

Aussi trouve-t-on dans quelques pays, en Allemagne notamment,

de nombreuses familles militaires dans lesquelles, depuis
des generations, l'esprit guerrier, les sentiments d'honneur, de

diseipline et d'abnegation vis ä-vis du pays deviennent une
seconde nature.

Une armee de milices ne peut rien bffrir de semblable, bien au
contraire. Son essence meine modifie les bases de ia diseipline, la
rend plus difficile ä maintenir par les moyens ordinaires, la fait
dependre, pour beaucoup, des habitudes et du caractere des po-
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pulations oü se recrutent les differents corps. Elle ne conserve qu'ä
force de tact et de sentiment individuel du devoir le respect de

l'autorite, seul fondement solide de lout edifice militaire aussi

bien que social. Les sous-officiers, et meme dans quelques armes
ou services, bon nombre d'officiers, ne se distinguent ni par la

superiorite de l'instruction generale, ni par celle, non moins
importante de l'education, de la moyenne de leurs inferieurs.

Enfin, chaque nouveau grade amenant une nouvelle ecole,
comme il faut ä peu pies autant de jours de service pour arriver
au galon de sergent qu'ä l'etoile de lieutenant et que le cadre
d'officiers esl tres nombreux relativement ä l'effectif de la troupe,
il en resulte que la plupart des jeunes gens capables passent
directement de l'ecole de recrues ä l'ecole preparatoire d'officiers,

rendant par lä les places de sous-officiers de plus en plus
difficiles ä pourvoir d'une maniere convenable. — Ce qui a ete

dit du nombre des officiers dans notre Organisation s'applique
egalement aux grades et charges subalternes: la quantite fait tort
ä Ia qualite et no laisse pas que d'influer defavorablement sur
la consideration qui s'attache au grade.

Aussi, toute proporlion gardee, sommes-nous loin sous ce

rapport des armees permanentes dans lesquelles les sergents et
sergents-majors ont sur la troupe une autorite morale ä peu pres
egale ä celle des lieutenants et capitaines. A ce point de vue, le

remplacement des caporaux dans l'artillerie et le genie par des

soldats de Irc classe ou appointes, est tres heureux et devrait etre
imite ailleurs.

Sans competence definie. mais favorises de quelques avantages
de solde et de position, employes partout oü il faut un homme
de confiance ou de remplacement, ces appointes, qui peuvent
elre relalivement nombreux sans affaiblir le rang, se recrutent
aussi bien parmi les hommes qualifies pour l'avancement que
parmi de bons soldats n'ayant pas l'instruction ou les aptitudes
süffisantes pour revetir un grade. Celte distinetion est donc,
Selon le cas, une pierre de touche ou d'altente et une recompense
accessible ä tous*.

1 Disons en passant que le signe distinetif de leur position actuellement

en usage est defectueux et de nature, vis-ä-vis de la troupe comme
du public, ä diminuer le prestige du sous-officier en favorisant la confusion.

(La difference n'est que dans la nature du galon, porte de meme du
reste, qui est de laine pour les premiers et de metal pour les seconds, ce
qui n'est pas assez distinct ä distance et pour les profanes.) Le port du
galon sur l'avant-bras devrait etre reserve au sous-officier. Le signe
distinetif de l'appointö (chevron, ötoile, grenade ou toute autre marque)
serait place sur le haut de la manche ou au col de l'habit.
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Enfin il ne serait que juste de faire participer les sous-officiers
de l'infanterie qui est l'arme principale, dejä privee d'ailleurs
d'une certaine quantite de bons elements en faveur des autres,
aux avantages obtenus par les ecoles de cadres.

III. Devoirs du sous-officier

Sans parier ici de son röle et place ä la manceuvre ou de ses

attributions et competences dans les aulres branehes de la vie
militaire, il y a, pour le sous-officier, toute une serie de devoirs

moraux, s'il est permis de s'exprimer ainsi, et des plus importants;

devoirs qui varient suivant qu'il a affaire ä des superieurs,
des egaux ou des inferieurs, ä des recrues ou ä des hommes
incorpores, qu'il est de service ou hors de service, en cours
d'instruction ou en campagne, etc., etc.

Examinons-les successivement.

a) Devoirs envers les supärieurs.

Exactitude et deference. Point de laisser-aller ou meme d'ap-
parence d'indifference pour le service, de mauvais vouloir ou
d'humeur; mais aussi ni servilisme ni zele deplace. — Toul mon
devoir, rien que mon devoir, voilä la devise du sous-officier. Les
devoirs des grades subalternes sont, au contraire des autres, qui
deviennent plus vagues ä mesure qu'ils grandissent, relativement
bien definis. Pour peu qu'il s'y applique, pour n'etre pas tres
releves, ils offrent ä un homme consciencieux un champ d'aetivite
assez vaste pour n'avoir pas ä empieter sur ses egaux ou ses

chefs. L'initiative est sans doute chose utile et necessaire; mais
Pinitiative hors de propos, encombrante, bruyante et surtout
ignorante, est une veritable plaie, dans une armee encore plus
que partout ailleurs.

II est curieux de voir la fagon dont on comprend et cherche ä

developper quelque fois chez nous cette initiative, el comment en

voulant eviter les anciens ecueils de « boutons de guetres » et
du « dressage mecanique » on tombe dans celui beaucoup plus
dangereux, — surtout dans une armee de milices ou chacun, du
haut en bas, n'est dejä que trop porte ä raisonner, ä critiquer et
ä suivre ses propres inspirations de preference au reglement, —
de pedanterie et de confusion.

On veut former des « bayonettes intelligentes > quand on n'a
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pas meme des soldats. On apprend, des les premiers jours, ä des

gens ne sachant pas encore comment l'on tient un fusil, l'art
de se « terrer » comme des lapins, de chercher des couverts,
des t positions defensives, » etc.

On leur fait passer la moitie de leur ecole ventre-ä-terre ou
derriere des obstacles, non seulement au grand dommage de leur
tenue, mais ce qui est plus grave, en faussant leur jugement.

Comme si d'instincl, sans legons ni theories, ce n'etait pas ce

que fait tout homme entendant siffler des balles ou pouvant en
recevoir. Demandez ä tous ceux qui ont fait les dernieres guerres
dans des grades subalternes, oü l'on voit la troupe de tres pres,
ce qu'il y a de plus difficile, ou de faire relever des hommes
bien abriles et de les porter vigoureusement en avant ou de leur
laisser choisir des t positions » voire meme d'executer des

t concentrations en arriere. »

On voit donner des Ihemes « tactiques » (heureux quand ils
ne versent pas dans la Strategie) ä de jeunes officiers pour
lesquels la conduite el Tadministration d'une compagnie ou le
Service de garde el de sürete sont encore de redoutables mysteres.
Et Ton appelle cela former Ies gens ä Pinitiative et au goüt
militaire!

Qu'on leur apprenne donc ä fond les rudiments du metier
avant de leur parier de Tart militaire, dont la plupart n'auront
jamais que faire sinon pour perdre un peu plus vite la tete dans
les momenls oü il serait le plus necessaire de Tavoir entiere.

Beaucoup d'officiers ont souvent un autre tort, et cela avec les

meilleures intentions du monde. C'est, pour obtenir que le service
marche bien, de faire tout par eux-memes. « Qui Irop embrasse
mal etreint», est un vieux proverbe toujours vrai, malgre son äge.
Sans doute il faut que le chef voie et surveille toul. II n'y a

poinl pour lui de detail insignifiant ou negligeable. Mais, preci-
sement parce qu'il doil tout voir et tout diriger, un chef, quelle
que soit sa sphere d'aetion, ne peut tout executer lui-meme. II en

resulte encore un plus grand mal. C'est de tuer toute initiative
(dans le bon et vrai sens du mot); toute solidarite, tout sentiment
de dignite et de responsabilite, tout desir d'apprendre enfin dans
les grades införieurs et, partant, tout respect et toute confiance
dans ceux-ci de la part de la troupe.

Un sergent qui sait Commander son groupe ou sa piece, c'est-
ä-dire instruire el conduire ses hommes aussi bien sur le terrain
que dans le service interieur, el qui voit son chef de section ou
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de compagnie s'adresser directement ä eux, se substituer ä lout
propos ä son aclion, aura-t-il du zele, cherchera-t-il ä se
perfectionner ou ä se distinguer? Mille fois non : il deviendra ou
demeurera ce que sont malheureusement encore trop de sous-
officiers chez-nous, — et cela par d'autres causes encore, — un
simple « porte-galon » sans autorite comme sans initiative.

Ainsi donc, dans les rapports avec les superieurs, prouver par
son activite intelligente et discrete, parsa lenue irreprochable en
toute circonstance, que Ton est ä la hauteur de sa mission.
Ceux-ci, ä moins d'etre aveugles, ne tarderont pas ä laisser au
sous-officier son champ entier d'aclivile et ä lui assurer sa place
legitime dans Testime et la confiance de tous.

b. Devoirs envers les egaux.

Bonne camaraderie, c'est-ä-dire aide el appui pour aecomplir
leur service, mais jamais pour y manquer ou pour pallier des

actes incompatibles avec la dignite du grade, la diseipline, ou

portanl alleinle au respect du par ies införieurs. Ne pas chercher
ä se faire des defauts ou de Tignorance des camarades un mar-
che-pied pour se faire remarquer ou un instrument pour les dis-
crediter.

Eviter les familiariles, toujours deplacees au service, meme
enlre amis, car la troupe les imite en les aggravant, au detriment

de sa tenue. Les plus grands ecueils ä redouter sont le

goüt de la boisson et Tinlemperance de langue. Un sous officier
pris de vin est non-seulement incapable de faire son service,
mais il perd loute la confiance de ses superieurs qui n'osent plus
compter sur lui et devient la risee du soldat.

Le code penal militaire considere, avec raison, Tivresse comme
une circonstance aggravante des delits et des peines. II faudrait
encore qu'une disposition legale permit la Cassation immediate de

tout grade Irouve deux fois dans un pareil etat.

Pour avoir droit ä Ia deference et maintenir intact le principe
d'autorite sans lequel il n'y a plus d'armees, mais des hordes
de sauvages, il faut savoir non-seulement se respecter soi-meme,
mais respecter les autres et surtout ses superieurs. Or c'est lä

oü un milicien a le plus de peine ä se debarrasser de ses habi-
tudes de la vie civile. Que n'entend-t-on pas, que ne voit-on

pas sous ce rapport Sans doute Ton ne peut demander Tap-
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probation, Tentiere confiance meme de chaque individualite dans
des chefs qu'il ne s'est point choisis ä Tinstar de ses magislrats
ou de ses representants. Mais Ton peut et Ton doit exiger abso

lument, sans restrictions quelconques, la reserve la plus complete,
durant le service, dans les appreciations sur ces chefs. Et par
appreciations il faut entendre non-seulement des paroles, mais
des signes ou manifestalions quelconques d'improbation ou de

manque d'egards.
Nul n'est parfait, surlout dans une armee de milices, sans cadres

permanents oü, ä chaque service, quelle que soit la position hie-

rarchique de Tindividu, il doit tout apprendre ä nouveau, et oü
le respect pour le superieur se mesure beaucoup moins au nombre

de galons ou d'etoiles qu'il porte qu'ä la consideration dont
il jouit dans la vie civile. Pour obtenir son grade, un sous-officier

a dejä fait une ou deux ecoles de recrues plus une de tir dans
l'infanterie. II a en consequence plus de routine et de connaissances

pratiques qu'un jeune lieutenant sortant simplement de

ses cours, tout theoriques, d'aspirant et de tir et paraissant pour
ia premiere fois devant la troupe. Dans Tartillerie, un sergenl ou
un brigadier passant la meme annee d'un cours de cadres ä

l'ecole de recrues, peut etre pendant quelques jours mieux au couranl

de sa besogne que l'officier entre au service seulement de
la veille. Cette superiorite momentanee dans la parlie mecanique
de l'instruction, — superiorite qu'il ne tient du reste qu'ä l'officier

d'eviter en s'y preparant un peu d'avance, — est la pierre de
touche des qualites du sous-officier. C'est une occasion unique
pour le commandant de Tobserver et de le juger.

Fait-il son devoir sans pose ni forfanterie, sans parade de ce

qu'il sait, s'efforgant discretement d'aider son superieur el ses

camarades moins instruits ou moins doues, fiez-vous y, c'est un
homme de confiance et digne du grade qu'il oecupe. Mais qu'en
est-il trop souvent chez nous ä cet egard? On denigre, on critique,
on commenle, on invente au besoin, devant des egaux et des

införieurs.

Ceux-ci, piques dfömulation, rencherissent ä leur tour, non-
seulement vis-ä-vis des absents, pour faire leur cour au present
mais aussi et surtoul de celui qui leur a donne un si funeste»

exemple et, de grade en grade, de cascade en cascade, on en
arrive ä Tanarchie morale la plus complete, ä la ruine de tout
esprit militaire et meme patriotique.

Ceci amene ä toucher une plaie qui divise ou aigrit profonde-
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ment parfois des gens reunis pourtant par un commun devoir
sous le meme uniforme. Les plus elementaires convenances in-
terdisent aux militaires de s'oecuper de politique ou d'opinions
religieuses. Cette prohibition, indispensable dans une armee
composee d'elements aussi divers que la nötre, devrait toujours etre
rappelee et expliquee ä tous en termes categoriques des le
premier jour de service, et rigoureusement observee du haut en bas.

Comment? On s'aequitte envers la patrie de la plus lourde Charge
du citoyen, en saerifiant pour cela son temps, ses interets; en ex-
posant meme quelques fois son avenir et sa sante Ton s'efforce
d'acquerir les aptitudes et les connaissances necessaires pour la
defendre un jour au besoin, et Ton n'aurait pas le droit d'exiger,
dans un pays de liberte comme le nötre, le respect de ses convic-
tions ou de ses croyances quelles qu'elles soient? On les verrait
exposees non-seulement aux discussions et aux railleries plus ou
moins grossieres de soit-disant camarades, mais möme parfois
aux allusions, aux plaisanteries, aux sarcasmes aussi perfides que
deplaces de superieurs abusant de leur position Se figure-t-on,
par exemple, la diseipline ou l'esprit de corps qui doivent regner
dans une troupe oü chacun, meme abrite derriere son grade,
etalerait hautement, ä tout propos, en termes blessants pour d'autres,

ses opinions ou ses idees Pense-t-on que la recrue ou
Thomme peu instruit, lemoin, sinon victime, de pareilles mtole-
rances emportera dans ses foyers, non pas meme le goüt du
Service, mais seulement une saine notion de solidarite federale, et

qu'ä la longue cette repulsion ne se propage et ne se repercute
bien au-delä des horizons de la caserne

L'on se plaint de la diminution de l'esprit militaire. N'en faut-il
pas chercher lä une des principales causes et cela est-il etonnant?
Que ceux qui onl ä coeur le relevement et la prosperite de nolre
etat militaire y prennent garde cependant. Le jour oü la majorite
des ciloyens appeles sous les drapeaux aurait appris, par expe-
rience, qu'il s'agit non-seulement d'un devoir civique et egal

pour tous, si penible soit-il, mais aussi de froissements et de

preoecupations sans rapports avec le bien du service, ce jour-lä,
c'en serait fait de Tantique devise nationale : « Un pour tous, tous

pour un • Et c'est ainsi d'ailleurs que Ton prelendrait se

conformer aux prescriptions imperatives des « Plans d'instruclion »

rappelees encore en ces termes le 11 juillet 1881 par le chef d'arme
de l'infanterie? * Les hommes, — dit-il dans cette piece impor-
» lanle, — doivent apprendre que s'ils sont astreints au service
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» mililaire et ä ses fatigues inevilables, ce n'est pas parce que
» leurs chefs veulent qu'il en soit ainsi, mais parce que ce service
» est un devoir sacre que nous devons remplir les uns envers les
» autres et surtoul envers le pays »

Que chacun de nous fasse appel ä ses Souvenirs et dise si ces

sentiments eleves sont toujours compris et ces ordres si positifs
toujours executes, el de tous egalement. Ces sages prineipes sont
du resle ceux des legislations militaires de tous les pays, meme
des Etats-Unis d'Amerique. Partout l'on trouve que les citoyens
sous les armes ne devant pas faire dependre leur concours ä la
defense du pays ou ä l'execution des lois de leurs opinions
politiques ou religieuses, il importe de les tenir eloignes autant que
possible des lüttes et des divisions qu'elles entrainent.

c. Devoirs vis-ä-vis des inferieurs.

Le sous-officier etant en contact permanent avec le soldat, pour
les plus infimes delails du service, a besoin de beaucoup plus de

tact dans ses rapports avec celui-ci et d'un appui eclaire de la

part de ses superieurs oecupant une position plus nettement
tranchee. On peul presque dire que la Subordination vis-ä-vis du sous-
officier repose sur d'autres bases que celle düe ä l'officier.

Nous avons dejä vu que la nature meme de l'armee de milices,
la profusion des grades, les aptitudes requises pour les bien remplir,

et surtout la fagon dont beaucoup de citoyens entendent et

pratiquent Tegalite republicaine, sont loin de renforcer les
elements d'autorite militaire.

La difficulte pour un milicien de modifier ou de contraindre
sa maniere d'etre habituelle et quelques fois meme, dans une
certaine mesure, ses idees d'independance et de libre arbitre absolu,
ä Tinstant meme oü il endosse Thabit militaire, est en raison
inverse de son instruction et de son education. Moins elles sont de-

veloppees, et plus il a de peine ä se plier ä la diseipline, ä Tabdi-
cation de sa volonte, ä la minulie et ä la multiplicile des details
du service, ä l'obeissance prompte et absolue, sans lesquelles une
armee ne saurait exister.

Le sentiment du devoir, particulierement dans le sens militaire
du mot, n'est pas inne chez Thomme, du moins dans certaines
races et certains etats sociaux. II ne s'acquierl ou ne se developpe
que par la reflexion, une lutte införieure souvent penible,
l'instruction et le frottement avec ses semblables. Le sous-officier, par

8
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la nature meme de ses fonclions a, plus que toul autre, besoin
d'etre soutenu et encourage dans cette brusque transition.

Un premier pas dans cette voie necessaire au developpement et

au maintien de son autorite consiste ä lui procurer, dans la limite
des exigences du service, des compensations qui le releventäses
propres yeux et ä ceux de la iroupe.

C'est d'abord son concours plus actif que du passe dans
l'instruction de celle-ci; la plus grande part de responsabilite qui lui
est devolue; des conditions d'existence superieures, et separees de
celle du soldat: meilleure solde, logement et entretien distincts*.
Tout aulant de causes qui. accentuant la ligne de demarcation,
donnent au sous-officier un prestige et une autorite inconnus
jusqu'ici et pourtant indispensables.

De la necessite d'inculquer au soldat cetle instruction sur ses

devoirs et ses rapports hierarchiques, ressortent dejä deux fagons
toutes differentes de le traiter suivant qu'il est recrue ou dejä

incorpore. Pour le premier, il fauten revenir äla remarquable
circulaire, dejä citee, 2 du chef de l'infanterie et se borner ä la

paraphraser. La plupart de nos recrues sont dociles, faciles ä

conduire, desireuses de bien faire et d'apprendre. Cela tient ä la

nouveaute de leur Situation, au milieu dans lequel elles se trouvent,

ä la crainte des punitions, et aussi ä Tage, car ceux-lä memes

qui n'auront plus tard ni esprit ni tenue militaires sont en traines,
ä leur premier service, par les cötes brillants du metier, Tamour-

propre, le bruit et Teclat des armes, le port de l'uniforme.
Ils ont, pour quelques semaines au moins, la « fievre du plu-

met, » que ne suit helas pas toujours Taustere esprit mililaire.
Ce n'est que le petit nombre (croissant malheureusement avec

Tage dans plusieurs contrees) qui sont indisciplines, raisonneurs,

poseurs; qui affectent de considerer Ie service comme une corvee
et leurs chefs comme des imbeciles ou des tyrans. Avec cette ca-

tegorie-lä d'individus, il n'y a qu'un remede: essayer de les prendre

par Tamour-propre. Quelques-uns y sont encore sensibles

et peuvent alors — mais avec beaucoup de tact, une grande
fermete, une surveillance continue el souvent au detriment de leurs
camarades qu'ils gätent par leurs propos et leur tenue, — devenir

des soldats passables, sans etre jamais sürs. Si ce moyen ne

* Le port du sabre et de la casquette d'officier devrait etre reglementaire

pour les sergents-majors. comme il l'est deja pour les adjudants
sous-officiers.

1 Feuille militaire federale, n° 6, page 68, du 25 juillet 1881.
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reussit pas, apres les avoir düment avertis, il ne reste plus que
la severite el la recherche des moyens d'en debarrasser au plus
vite l'armee qu'ils deshonorent. La meilleure recompense pour le
bon soldat esl de voir punir son camarade porte de mauvaise
volonte ou manquant ä la diseipline. « Un peuple demoeratique,
disait Washington, pour etre dispose ä agir, doit sentir autant que
voir •. Une manifestation langible, une affirmation de l'autorite
legitime est necessaire, ä l'occasion, pour que Ton y croie et

qu'on la respecte. Est-ce ä dire qu'on doive en user frequemment
et legerement. Mille fois non; on arriverait vite ä l'effet contraire,
et nous verrons plus loin, en parlant des punitions, qu'il y a beaucoup

ä ameliorer et beaucoup ä apprendre, sous ce rapport, en
Suisse. — S'il est vrai, comme Ta si justement dit äla Chambre
frangaise, M. de Chasseloup-Laubat, rapporteur de la loi militaire

de 1872, « que dans une reunion d'hommes oü loutes les
« classes de la societe sont confondues, ce sont les nobles senti-
« ments qui Temportent, les bons exemples qui sont suivis, et le
« niveau moral eleve. Que soumises aux memes devoirs, aux me-
t mes regles, aux memes privations, elles voient disparaitre leurs
« preventions reeiproques; » ce n'est qu'ä la condition absolue
que l'exemple parte des superieurs, ä quelque degre qu'ils
appartiennent; que depuis Thumble caporal jusqu'au commandant
supröme, ils soient superieurs, non point tant par le grade, que par le

caractere el le sentiment inebranlable du devoir. II n'est pas donne
ä tout Ic monde d'acquerir Tamitie ou le devouement absolu de ses

subordonnes, mais chacun peut, par la dignite de sa conduite en

empörter Testime et partant l'obeissance.
II faut donc, vis-ä-vis de recrues timides et inexperimentees que

l'inslruction et la diseipline soient surtout educalives et bienveil-
lantes, ce qui n'exclut nullement la fermete. Une constante severite

les trouble, leur enleve meme une parlie de leurs facultes el
nuit ä leurs progres. Ici encore la reflexion et l'etude du caractere
et des habitudes de nos populations si diverses sont indispensables

ä l'instrucleur comme aux cadres.
Teile race, lel genre de vie, fournit des recrues degourdies,

alertes.ä comprehension rapide, mais sans grande consislance. Cela

fait de jolis soldats, pimpants, ficeles, quelques fois trop meme,
tres brillanls lors de l'inspection du general et dans les theories,
un peu moins le sac sur Ie dos, dans la boue et le venire vide. Tels
autres, les patres, les agriculteurs, surtout ceux d'origine germa-
nique, sont plus lourds d'aspect et d'allures, souvent rüdes, tou-
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jours timides et ä conception lente. Par conlre, ce qu'ils ont
appris ils ne Toublient guere; solides au poste, en marche comme
dans la chambree, bien ou mal nourris, ils vont toujours, tenaces
et robustes comme leur terre natale. Ils s'expriment mal et ne
paient pas de mine, mais quelle etoffe de soldats pour qui les
connait et sait en tirer parti! Ce sont bien lä les descendants de
cette solide infanterie, sans laquelle, trois siecles durant, de Ma-

rignan ä la Beresina, il n'y avait pas d'armee complete.
Voulor comparer, instruire et traiter d'apres les memes

procedes, l'horioger neuchätelois ou genevois, le vigneron vaudois,
le « muratore » tessinois, le montagnard fribourgeois, valaisan ou
bernois, TAllemand et le « Welsche », serait aussi absurde qu'in-
juste. Et c'est, cependant, ce que Ton voit essayer tous les jours.

On se Hatte qu'en melangeant les classes d'instruclion pendant
sept ou huit semaines au plus, d'individus foncierement si divers
d'aptitudes et de moeurs, l'un arrivera ä degrossir l'autre, et en
obtiendra en retour, une dose appreciable d'endurance et de

diseipline. Erreur profonde, et cela au detriment soit des inslrucleurs

consciencieux, obliges d'user de plusieurs methodes
differentes pour le meme pelolon, soil de Temulation d'une classe ä

l'autre qui entre cependant pour une bonne part dans l'esprit
militaire.

Ces differences sont beaucoup moins sensibles dans les armes ou

corps speciaux, pour le recrutement desquels il a ete tenu un
large compte du niveau moyen de l'instruction et des aptitudes
individuelles. Cependant, lä aussi, ces facteurs doivent etre pris
en serieuse consideration.

Les hommes dejä instruits et incorpores doivent etre traites tout
autrement. Ceux-Iä n'ont plus Texcuse de Tignorance ou de la

timidite, et avec eux, s'il est dangereux de vouloir d'emblee ten-
dre la corde jusqu'ä son maximum, il faut, des le premier
moment, veiller rigoureusement ä tout ce qui touche ä la diseipline
et ä la tenue; car, du pli pris le premier jour depend, presque
inevitablement, le succes du reste du service. L'ivresse, ä l'arrivee
au corps, et la negligence dans les effets ou armes apportees,doivent

en particulier etre reprimees sur le champ et punies meme

apres le licenciement, nonobslant toute excuse.
Autant il est necessaire que le superieur soit serieux, severe

nföme jusque dans les moindres details du service, autant doit-il,
dans les limites de l'ordre et de la tenue, ne pas gener ses

subordonnes par un formalisme intempestif, des tracasseries continuel-
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les et aussi, souvent par sa presence inopportune. Savoir fermer
les yeux ä propos, lorsque le bien du service et la dignite de
l'uniforme n'en souffrent pas, est souvent utile. II leur prouvera
facilement, par sa sollicitude eclairee, son equite, sa generosite ä

l'occasion, par son interet assidu ä leur bien-etre materiel et moral,

par ses conseils amicaux sans familiarite de part ou d'autre,
que sa severite n'est point affaire de goüt ou d'habitude, mais
bien une Obligation stricte et ineluctable de la loi. Le grade qui,
meme sans etre de jour, surveille la cuisine et les distributions,
visite les chambrees et Tinfirmerie, qui empeche ses hommes de

depenser betement leur argent ou leur sante est vite respecte, füt-
il memeinexorable au service. Combien de punitions et de fautes
n'evite-t-on pas par un simple mot, un simple coup d'oeil, venus
ä propos. Le grand art n'est point de frapper beaucoup, — mais
juste et proportionnellement ä la faute. — Beaucoup crier,
menacer sans tenir, etre obliger de lever ou de modifier une punition

infligee sans reflexion, ruine davantage la diseipline que le
laisser-aller le plus complet.

D'autre part, entendre dire d'un grade qu'il esl c bon enfant»
est, chez nous, la pire note qu'il puisse redouter. C'est un homme
juge et, füt-il un puils de science, ne le mettez jamais, volontairement,

ä la tele d'une troupe.
Nous avons dit, ä plusieurs reprises, qu'il n'y avait point de

trop petits details au service. II faut aller meme plus loin, et
affirmer que Texactitude dans la tenue, dans les maniements
d'armes, que l'ecole du soldat et le service interieur rigoureuse-
ment execules, sont les plus puissants leviers de diseipline et de

progres que possede un chef de milices, quel que soit son grade.
Cela est vrai, surtout en marche, hors de la caserne ou du champ
de manoeuvres habituel, daDS les cantonnements et bivouacs;
partout enfin oü les liens ordinaires et la cohesion de la troupe
tendent, par la force meme des influences exterieures, ä rompre
ou ä se relächer. II n'y a qu'ä observer l'importance justement
atlachee parlout ailleurs (et chez nous aussi dans de certaines
armes el corps), ä la precision des mouvements, ä la rectitude
des alignements et defiles, au port correct de l'uniforme, de la
coiffure, etc., et les resultats obtenus pour l'instruction et la tenue
de la troupe par des moyens si infimes, si ridicules memes au gre
de quelques-uns, pour se convaincre de Terreur dans laquelle
tombent certains doctrinaires qui trailent ces details de minuties,
de routine, de pedanterie. — Soyez-en sürs, un soldal borne, ha-
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bitue ä la ponctualite et ä l'execution correcte de tous les details,
bien dans la main de ses chefs, vaut mieux, meme ä courage et
ä endurances egaux, que dix « garde-nationaux » intelligents, ap-
preciant et jugeant tout ä leur aune et faisant surtout ä leur tete

sous pretexte qu'ils en savent aussi long que les chefs.

d) Punitions, re'pressions.

Le cadre de cet entretien et Tincompetence de son auteur lui
interdisent de trailer ici du Code militaire ou de ses modifications

projetees, malgre le haut interet que presenterait un
semblable travail.

Nous avons vu quand et comment il convient de punir. II reste
ä examiner les divers genres de punition et les cas qui les fönt
varier. Distinguons trois categories de fautes demandant des pena-
lites de degres differents.En premier lieu les cas d'insubordination,
de mauvaise volonte ou de mauvais exemple. A ceux-lä les peines
diseiplinaires les plus fortes et meme le.conseil de guerre au
besoin. Les cas de paresse, de brutalite ou de mauvaise tenue, s'ils
ne sont pas habitude ou reeidive, appartiennent au second degre.
Aux fautes de service proprement dites, ä moins qu'elle ne soient

graves dans leur origine ou leurs consequences, ou le resultat de
mauvaise volonte, ä la manceuvre ou au quartier, la consigne ou
les corvees suffisent le plus souvent.

Les corvees, specialement pour les hommes paresseux ou ne-
gligents, sont cerlainement les punitions les plus efficaces et qui,
indirectement, recompensent le mieux les bons soldats, en alle-
geant d'autant leur besogne. La consigne, lorsqu'elle ne se repete
pas trop souvent et appliquee, par exemple, le dimanche ou un
jour de conge general, produit souvent plus d'effet que la prison
elle-meme qui, dispensant du service et n'etant guere plus rigou-
reuse que la salle de police, n'est point trop desagreable aux
paresseux, preferant, en ele, Tombre et la fraicheur ä la chaleur et
ä la poussiere du champ de manceuvres. —La consignea.de plus,
l'avantage de procurer un repos force, dans de bonnes conditions

hygieniques.
L'emploi de la salle de police el de la prison, durant le.

Service, doit etre, par contre, limite au strict necessaire, eu egard
ä la sante des hommes dejä fortement eprouves par les grandes
et inevitables fatigues des services de courte duree et le brusque
bouleversement de leur vie et regime habituels. Tout autre chose
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sont ces memes punitions apres le service, et reservees surtout aux
cas d'ivresse, d'insubordination ou de negligence graves.

Bien que de nombreuses circulaires interdisent, avec infiniment
de raison, l'emploi d'autres moyens de repression que ceux edictes

par la loi, il y en a un tres licite et fort efficace vis-ä-vis de tout
homme ayant encore une parcelle d'amour-propre ou d'honneur.

C'est le plus frequemment employe dans l'armee italienne: Tad-
monestation ä deux degres. L'admonestation particuliere et Tad-
monestation publique. Cette derniere, ä l'exclusion de tout
införieur, mais en presence des superieurs directs et des camarades.

S'il y a une punition appropriee ä l'esprit republicain, qui veut
Tegalite de devoirs et la publicite des sentences, c'est bien celle-
lä. — Ce mode presente aussi l'avantage d'obliger le chef qui
Tinflige ä rester dans les termes d'une juste mesure.

II est indispensable, en effet, que le superieur infiigeant une
punition quelconque evite toute epithete ou parole injurieuse,
bien que, ici encore, Ton ne puisse s'en tenir strictement au vo-
cabulaire des salons et, qu'ä moins de termes ou d'intentions
evidemment et sciemment blessantes, ce soit le cas ou jamais
d'appliquer le dicton : « Honni soit qui mal y pense. »

Enfin s'abstenir de punir ou de reprimander fortement un
grade devant ses subordonnes. II faut, au besoin, Ie reprendre
sur le champ, mais reserver ä un autre moment la reprimande
ou le prononce de la peine. Que les sous-officiers ne subissent
jamais leurs punitions dans les memes locaux que les införieurs
parait elementaire et cependant c'est lä une innovation toute re-
cente en Suisse. II semble aussi qu'un genre de punition se

rapprochant davantage de celui en usage pour les officiers serait pre-
ferable.

En tout cas remplacer le plus possible la salle de police par
la consigne (arrets en chambre) et surtout ne jamais inscrire,
comme cela se pratique generalement1, les peines infligees aux
sous-officiers dans le « registre » des punitions depose au corps
de garde ä portee de tout le monde. Le sergent-major ou l'adjudant

sous-officier, dans les corps oü ce grade existe, en tien-
draient un contröle special ä disposition des seuls superieurs
directs et l'execulion en serait assuree, sauf les cas graves, par le
sous-officier de jour personnellement. Ce n'est pas, nous ne
saurions assez le redire, en initiant, au-delä des trop nombreuses

4 § 35 du Reglement de service.
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exigences du service la troupe ä tous les details et meme aux
defauts de la vie privee de ses sous-officiers qu'on arrivera ä relever

leur niveau moral et leur autorite effeetive. Aussi doivent-ils,
d'eux-memes, eviter tout contact inutile, en dehors du service,
avec leurs införieurs. Ainsi par exemple un sous-officier attable
avec un soldat, fussent-ils du reste intimement lies, hors d'une
chambre particuliere ou de circonstances exceptionnelles, commel
un acte nuisible ä la consideration de son grade et par consequent

reprehensible.
Constatons, en terminant ce chapitre, qu'il n'existe aucune

autre armee oü les grades subalternes, jusqu'ä celui de capitaines,

jouissent de competences penales aussi etendues, sans

parier du manque de distinetions (auquel remediera le

nouveau code) entre les cas de fautes en service d'instruclion ou
en service aclif.

IV. Conclusions

Les difficultes contre lesquelles doit lutter le sous-officier dans

une armee de milices ressortent suffisamment de ce qui precede.
C'est dire combien son choix est deücat et combien, cn celte
matiere, il faut s'en tenir plutöt ä la qualite qu'ä la quantite. Pour y
arriver, il importe de ne pas se häter de donner des galons ä des

inconnus, sous pretexte qu'ils ont obtenu de bonnes notes dans
les, conditions et l'atmosphere loutes particulieres d'une ecole de

recrues.
S'il importe que le sous-officier soit jeune afin qu'il presente

plus de garanlies d'aplitudes et d'esprit militaire; pour que ses

ecoles et cours speciaux se fassent ä un äge ou un homme a

rarement une entreprise ä diriger seul ou une famille ä soutenir, et

pour que, enfin, il puisse servir le plus longtemps possible avec
les memes hommes, il faut eviter tout ce qui ressemblerait ä de
la protection ou ä une injustice.

II ne faut pas oublier que les hommes plus äges, surtout
lorsqu'ils se croient des droits acquis ou plus d'experience, se laissent
difficilement conduire par un blanc-bec qu'ils n'ont pas pu
connaitre ni apprecier. Enfin le lad et l'aptitude au commandement
sont rarement Tapanage de la jeunesse, par sa nature meme
inexperimentee, irreflechie, quelquefois presomptueuse.

Un point capital dans des milices, — oü chacun connait, par le

menu, des les premiers jours, les relations, la position et le caractere

dans la vie civile, de tous ses camarades et surtoul de ses

superieurs, — et pourtant fort neglige, est la position sociale des
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futurs sous-officiers. — La vie civile et la vie militaire sont si

intimement liees que la premiere, qui est la regle, reja.illit
inevitablement sur la seconde, qui n'est jamais que l'exception. S'en

tenir exclusivement aux aptitudes exterieures (connaissance de la

manoeuvre et des reglemenls, tenue sous les armes, etc.) est une
legerete impardonnable.

11 faut en rechercher d'autres que la position et les occupations

civiles seules, et non des services de quelques semaines

chacun, permettent de developper. — L'ordre, l'exactilude, la
sobriete et l'habitude du commandement, voilä les trois quarts
des qualites necessaires ä un grade. — En Suisse oü la propriete
el l'industrie sont heureusement tres divisees, il est possible de

trouver, dans tous les corps, parmi les contre-maitres, chefs
d'ateliers ou d'etablissement et parmi les agriculteurs aises des

hommes qui possedent, outre l'instruction elementaire indispensable,

une habitude süffisante du commandement et de la

responsabilite. — Par malheur beaucoup de commandants d'unites
tiennent ä completer, meme pour un simple service d'instruclion
et des les premiers jours, tous leurs cadres, sans vouloir attendre
ce que leur apportera l'avenir ou l'experience personnelle. C'est

une erreur. 11 vaut mieux faire remplir par un införieur, ä titre
d'essai pendant quelque temps, une fonction superieure vacante.
Ou il y fera preuve d'aptitudes, et alors Tavancement en est la

juste recompense, ou il ne remplit pas, ou mal, les conditions
requises, el non-seulement on n'aura pas dote la compagnie d'un
incapable, mais on evitera ä l'interesse, aussi bien qu'au corps
des sous-officiers et ä son prestige, une humiliation toujours
fächeuse.

En dernier lieu, etant donnes un recrutement et un avancement
soigneusement peses, il faut encore assurer, plus par l'esprit que
par la lettre des reglements, la position materielle et morale de

ces utiles et modestes auxiliaires du commandement, en ne negli-
geant aucun moyen, si petit fut-il, de leur faire occuper leur
veritable place dans l'armee. II semble qu'en Suisse, avec la somme
d'instruction generale et d'education civique mises si largement ä

la portee de tout le monde, Tambur-propre, Temulation et
surtout le sentiment de la responsabilite entiere de leurs actes
doivent suffire pour elever le niveau de nos sous-officiers.

Puisse le concours energique et desinteresse de tous häter la
Solution de cette queslion indispensable ä la prosperite de Tarmee
et ä l'honneur du pays.
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